
TAXE DE SEJOUR  
FORFAITAIRE 

 
 

 

ANNEE 20___    
 

DECLARATION DE LA PERIODE DU 1ER MAI AU 1ER OCTOBRE 
 

 
 

IDENTIFICATION DU DECLARANT (Personne physique ou morale)  
 

DENOMINATION : M. OU SOCIETE  

 
 
Numéro SIRET : 
 
Structure d’hébergement : 
 
Code Postal : Ville :  
 
Pays :  Email :  
 
Téléphone : Télécopie :  
 

DECLARATION 
 

Je soussigné :                                 représentant légal de la société  

désignée ci-dessus, 

Déclare, par la présente, exploiter la structure d’hébergement ci-dessus désignée, avoir eu 

connaissance de la lettre de la Communauté de Communes du Bassin de Vie de L’Ile Rousse 

en date du    et de la délibération de votre 

conseil communautaire du 16 octobre 2008 relative à la  taxe de séjour.  

(En cas de classement de votre établissement) Porte à votre connaissance que mon établissement est 

classé par arrêté en date du                                                                   en catégorie : 

Déclare sur l’honneur que mon établissement a une capacité d’accueil de    

meublé (s) et qu’ainsi j’ai pris note que la taxe de séjour pour l’année 20…. s’élèvera à : 

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 



Nombre de jour avant 
abattement 150 

Nombre de jour après 
abattement obligatoire de 40% 90 

Nombre de personnes par 
emplacements de camping, 

par mobiles home/bungalows, 
par meublés, par bateaux 

3 

  Partie à remplir par vos soins 
 
    

Type et catégories 
d’hébergement 

Tarifs applicables 
Au 1er janvier 2013 

Part Conseil 
Général   

(10% de la part 
interco) 

 

Total 
(A) 

 

Nombre 
d’emplacements 

ou meublés 
(B) 

Soit pour l’année 
2010 un montant de 

(A) x (B) 

Campings nc 3 x 0.20€ x 90 = 54€ 5.40€ 59.40€   

Campings * 3 x 0.20€ x 90 = 54€ 5.40€ 59.40€   

Campings ** 3 x 0.20€ x 90 = 54€ 5.40€ 59.40€   

Campings *** 3 x 0.43€ x 90 = 
116.10€ 11.61€ 127.71€   

Campings **** 3 x 0.53€ x 90 = 
141.10€ 14.11€ 157.21€   

Bungalows/mobile home 3 x 0.40€ x 90 = 108€ 10.80€ 118.80€   

Locations meublées ****&***** 3 x 1.05€ x 90 = 
283.50€ 28.35€ 311.85€   

Locations meublées *** 3 x 0.77€ x 90 = 
207.90€ 20.79€ 228.69€   

Locations meublées **. 3 x 0.61€ x 90 = 
164.70€ 16.47€ 181.17€   

Locations meublées * 3 x 0.51€ x 90 = 
137.70€ 13.77€ 151.47€   

Location meublées nc 3 x 0.43€ x 90 = 
116.10€ 11.61€ 127.71€   

Port de plaisance 3 x 0.20 € x 90 = 54€ 5.40€ 59.40€   

 

Je vous demande de bien vouloir considérer ce forfait comme libératoire, me dégageant de la 

servitude de tout contrôle. 

J’ai noté que cette déclaration est à retourner à la Communauté de Communes du Bassin de vie 

de L’Ile Rousse avant le                                          .  

En cas de non réponse, le montant de la taxation sera déterminé en fonction des éléments en 

possession de la Communauté de Communes. 

Le règlement de cette taxe sera à effectuer par chèque bancaire ou postal à l’ordre du trésor 

public directement auprès de la trésorerie de L’Ile Rousse 

 
 
Fait à  , Le 
 
Signature, 
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